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EXPOSÉ DES MOTIFS

La procédure de mise en place des instances
d’avis lancée en mars 2007 a montré qu’il était
difficile de réunir, avec un seul appel public, un
nombre suffisant de candidatures pour composer
complètement les différentes instances.

Pour rappel, l’appel à candidatures lancé le 31
mars 2007 a été suivi rapidement d’un deuxième
appel.

Le calendrier plus ou moins long de la procé-
dure d’appel à candidatures et certaines de ses mo-
dalités (plus particulièrement l’invitation des or-
ganisations représentatives d’utilisateurs agréées à
communiquer la liste des personnes qu’elles dési-
gnent pour les représenter au sein des instances)(1)
ne se justifiaient pas pour le deuxième appel à can-
didatures. Celui-ci était en effet considéré comme
une mesure uniquement complémentaire.

Par ailleurs, si les deux appels à candida-
tures ont permis de nommer la majeure partie des
membres effectifs des différentes instances, plu-
sieurs mandats de membre effectif restent encore
vacants (principalement ceux dévolus aux ten-
dances idéologiques et philosophiques) et les ré-
serves de suppléants sont souvent assez restreintes.

Partant de ce constat, le projet de décret pro-
posé prévoit la possibilité d’appels à candidatures
complémentaires sur base d’une procédure simpli-
fiée. Il permet également de « huiler » le système
en offrant la possibilité de désigner des représen-
tants d’organisations représentatives d’utilisateurs
agréées après l’appel à candidatures « principal ».

(1) Pour mémoire, la procédure d’appel à candidatures peut
être résumée comme suit :

- Appel à candidatures publié au Moniteur belge ;
- Introduction des candidatures dans les 30 jours de la pu-

blication de l’appel au Moniteur ;
- Invitation des organisations représentatives d’utilisateurs

à communiquer le nom des personne qu’elles souhaitent voir
nommer comme leur représentant ;

- Désignation des membres dans les 120 jours suivant le délai
de 30 jours précité (cf. article 3 du décret du 10 avril 2003
relatif au fonctionnement des instances d’avis oeuvrant dans
le secteur culturel et les articles 2 à 5 de l’arrêté du 30 juin
2006 portant exécution du décret du 10 avril 2003 relatif au
fonctionnement des instances d’avis oeuvrant dans le secteur
culturel).
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Le Ministre visé pour l’exécution de l’en-
semble de la procédure de nomination prévue dans
la nouvelle version du §4 de l’article 3, est celui qui
est désigné par le Gouvernement pour procéder à
l’appel à candidatures visé au paragraphe 1er du
même article. Par arrêté du 30 juin 2006 portant
exécution du décret du 10 avril 2003 relatif aux
instances d’avis oeuvrant dans le secteur culturel,
le Gouvernement a décidé que c’est « le Ministre
qui a dans ses attributions la matière dont relève
lesecteur concerné » qui doit procéder à l’appel à
candidatures visé au paragraphe 1er de l’article 3
du décret du 10 avril 2003 (cf. article 1er dudit
arrêté).

Le domaine d’activité visé à l’alinéa 4 de la
nouvelle version du §4 de l’article 3 est celui lié
au but social de l’asbl agréée en qualité d’organi-
sation représentative.

Les organisations représentatives d’utilisa-
teurs agréées consultées sont celles dont le but
social a un rapport avec le secteur relevant de
l’instance concernée. Il serait en effet singulier et
peu conciliable avec la philosophie de la loi du
16 juillet 1973 garantissant la protection des ten-
dances idéologiques et philosophiques de nom-
mer une personne proposée par une organisa-
tion qui ne représente aucun utilisateur du sec-
teur concerné. Pour rappel, l’article 3, § 3, ali-
néa 1er, de cette loi indique que «la représenta-
tion des utilisateurs est fondée sur l’existence d’or-
ganisations représentatives agréées dans le ressort
géographique et la compétence des autorités pu-
bliques ou de l’organisme culturel ».

En ce qui concerne l’échéance sur laquelle
s’aligne la durée des mandats dont question dans
le texte proposé, l’article 2 de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 23 juin
2006 instituant les missions, la composition et les
aspects essentiels de fonctionnement d’instances
d’avis tombant dans le champ d’application du dé-
cret du 10 avril 2003 relatif au fonctionnement des
instances d’avis oeuvrant dans le secteur culturel
[ratifié par décret du . . . . . . . . . ] précise pour les
membres nommés sur base de l’appel à candida-
tures prévu à l’article 3, §1er, du décret :

« Les membres de l’instance d’avis sont nom-
més pour un mandat d’une durée de cinq ans.

Sont renouvelés dans les neuf mois qui suivent

l’installation des membres du Conseil de la Com-
munauté française :

1o Les membres siégeant en leur seule qualité de
représentant de tendances idéologiques et phi-
losophiques ;

2o Les membres siégeant en qualité de profes-
sionnel, d’expert, d’usager, de représentant
d’une organisation représentative d’utilisateurs
agréée, et qui se réclament d’une tendance
idéologique et philosophique. »

Art. 2

Il est prévu de faire entrer le décret en vigueur
à la date de sa publication au Moniteur belge pour
pourvoir au plus vite les instances d’avis dont la
composition reste incomplète.
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PROJET DE DÉCRET

REMPLAÇANT L’ARTICLE 3, PARAGRAPHE 4, DU DÉCRET DU 10 AVRIL 2003 RELATIF AU

FONCTIONNEMENT DES INSTANCES D’AVIS OEUVRANT DANS LE SECTEUR CULTUREL

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre chargée de la
Culture et de l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel
est chargée de déposer au Parlement de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

Dans le décret du 10 avril 2003 relatif au fonc-
tionnement des instances d’avis oeuvrant dans le
secteur culturel, l’article 3, § 4, est remplacé par la
disposition suivante :

« § 4. Le Ministre désigné par le Gouverne-
ment pour procéder à l’appel à candidatures visé
au paragraphe premierprocède à un ou plusieurs
appels à candidatures complémentaires :

1o Si les candidatures réunies après l’appel public
visé au paragraphe premier ne permettent pas
de pourvoir à l’ensemble des mandats effectifs
de l’instance d’avis ;

2o Si la réserve visée à l’article 8 ne permet pas de
pourvoir au remplacement d’un membre effec-
tif dont le mandat cesse prématurément ;

3o Si la composition finale de l’instance d’avis
n’assure pas le respect des dispositions de la
loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection
des tendances idéologiques et philosophiques.

Le ou les appels à candidatures complémen-
taires respectent la procédure ci-après :

1o L’acte d’appel public et l’acte de candidature
doivent répondre aux mêmes modalités que
celles fixées pour l’appel visé au paragraphe
premier ;

2o Le Ministre nomme les nouveaux membres
dans un délai de soixante jours à dater de l’ex-
piration du délai prévu pour l’introduction des
candidatures ;

Hormis une cessation prématurée, le mandat
des nouveaux membres s’achève à la même date

que la date d’échéance des mandats des membres
nommés sur base de l’appel à candidatures visé au
paragraphe premier.

Après les nominations décidées sur pied de
l’appel à candidatures visé au paragraphe premier,
le Ministre invite les organisations représentatives
d’utilisateurs agréées à lui présenter une liste de
représentants, pour les mandats inoccupés leur ré-
servés dans les instances d’avis relevant de leur do-
maine d’activités.

Dans les trente jours à dater de la récep-
tion de l’invitation, les organisations représenta-
tives agréées consultées transmettent au Ministre,
par courrier recommandé, une liste de personnes
qu’elles désignent pour les représenter au sein de
l’instance d’avis.

Ces organisations joignent à la liste commu-
niquée toute pièce attestant que les personnes
qu’elles proposent satisfont aux conditions de no-
mination visées au paragraphe 2, alinéa 3.

Le Ministre procède à la nomination des re-
présentants dans les soixante jours à dater de la
réception de la liste précitée.

Hormis une cessation prématurée, le man-
dat des représentants ainsi nommés s’achève à la
même date que la date d’échéance des mandats
des membres nommés sur base de l’appel à can-
didatures visé au paragraphe premier.

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

REMPLAÇANT L’ARTICLE 3, PARAGRAPHE 4, DU DÉCRET DU 10 AVRIL 2003 RELATIF AU

FONCTIONNEMENT DES INSTANCES D’AVIS OEUVRANT DANS LE SECTEUR CULTUREL

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre chargée de la
Culture et de l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel est
chargée de déposer au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Dans le décret du 10 avril 2003 relatif au fonc-
tionnement des instances d’avis oeuvrant dans le secteur
culturel, l’article 3, § 4, est remplacé par la disposition
suivante :

« § 4. Le Ministre désigné par le Gouvernement
procède à un ou plusieurs appels à candidatures com-
plémentaires :

1o Si les candidatures réunies après l’appel public visé
au paragraphe premier ne permettent pas de pour-
voir à l’ensemble des mandats effectifs de l’instance
d’avis ;

2o Si la réserve visée à l’article 8 ne permet pas de pour-
voir au remplacement d’un membre effectif dont le
mandat cesse prématurément.

Le ou les appels à candidatures complémentaires
respectent la procédure ci-après :

1o L’acte d’appel public et l’acte de candidature doivent
répondre aux mêmes modalités que celles fixées
pour l’appel visé au paragraphe premier ;

2o Le Ministre nomme les nouveaux membres dans un
délai de soixante jours à dater de l’expiration du dé-
lai prévu pour l’introduction des candidatures.

Hormis une cessation prématurée, le mandat des
nouveaux membres s’achève à la même date que la date
d’échéance des mandats des membres nommés sur base
de l’appel à candidatures visé au paragraphe premier du
présent article.

Après les nominations décidées sur pied de l’appel à
candidatures visé au paragraphe premier du présent ar-
ticle, le Ministre invite les organisations représentatives
d’utilisateurs agréées à lui présenter une liste de repré-
sentants, pour les mandats inoccupés leur réservés dans
les instances d’avis relevant de leur domaine d’activités.

Dans les trente jours à dater de la réception de
l’invitation, les organisations représentatives agréées
consultées transmettent au Ministre, par courrier re-
commandé, une liste de personnes qu’elles désignent
pour les représenter au sein de l’instance d’avis.

Ces organisations joignent à la liste communiquée
toute pièce jusitifiant la compétence ou l’expérience pro-
fessionnelle (dans le secteur concerné) des personnes
qu’elles désignent.

Le Ministre procède à la nomination des représen-
tants dans les soixante jours à dater de la réception de
la liste précitée.

Hormis une cessation prématurée, le mandat des re-
présentants ainsi nommés s’achève à la même date que
la date d’échéance des mandats des membres nommés
sur base de l’appel à candidatures visé au paragraphe
premier du présent article.

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge.

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN



( 7 ) 503 (2007-2008) — No 1

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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